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Prénom et nom   Grade Emploi fonctionnel 

Achref Trabelsi 
Conseiller des services 

financiers de quatrième degré 

Sous-directeur de suivi des liquidités de trésorerie à la direction de la 
stratégie de la dette publique à la direction générale de la gestion de la 
dette et de la coopération financière  au ministère des finances. 

Bilel Akkari 
Conseiller des services 

financiers de quatrième degré 

Sous-directeur des entreprises publiques des secteurs du transport et de 
l'infrastructure à la direction du suivi des entreprises publiques à l'unité 
de la tutelle sectorielle et de suivi à la direction générale des 
participations au ministère des finances.  

Rihab Aloui  
Inspecteur central des 

services financiers 
Sous-directeur d'administration centrale au secrétariat général du conseil 
national des normes des comptes publics au ministère des finances.  

Mohamed Anis 
Zayeti  

Inspecteur central des 
services financiers 

Sous-directeur d'administration centrale au secrétariat général du conseil 
national des normes des comptes publics au ministère des finances.  

Dorra Toumi Conseiller des services 
financiers de quatrième degré 

 Chef de service de suivi des entreprises publiques des secteurs des 
services à la sous-direction de suivi des entreprises publiques des 
secteurs financiers et autres à la direction des entreprises sous tutelle à 
l'unité de la tutelle sectorielle et de suivi à la direction générale des 
participations au ministère des finances.  

Fadoua  Aloui 
Conseiller des services 

financiers de quatrième degré 

Chef de service à la sous-direction de la fiscalité des entreprises à la 
direction des impôts directs à l'unité de la législation fiscale à la 
direction générale des études et de la législation fiscale  au ministère des 
finances. 

Jihen Saidani 
Conseiller des services 

financiers de quatrième degré 

Chef de service à la sous-direction de la fiscalité des particuliers à la 
direction des impôts directs à l'unité de la législation fiscale à la 
direction générale des études et de la législation fiscale  au ministère des 
finances. 

Amor Farhaoui 
Inspecteur des services 

financiers 

Chef de service des oppositions à la sous-direction des oppositions à la 
direction du suivi et d'évaluation des avantages à la direction générale 
des avantages fiscaux et financiers  au ministère des finances. 

 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE  
ET DE LA PLANIFICATION 

 

Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime, 
du ministre de l’économie et de la planification et de la ministre du commerce et du 
développement des exportations du 21 juin 2023, fixant le cahier des charges relatif à l’exercice 
de l’activité de collecte des céréales. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime, le ministre de l’économie et de 
la planification et la ministre du commerce et du développement des exportations, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret du 10 octobre 1919 sur la répression des fraudes dans le commerce des marchandises et des 
falsifications des denrées alimentaires ou des produits agricoles ou naturels, 

Vu le décret-loi n° 62-10 du 3 avril 1962, portant création d'un office des céréales, légumineuses alimentaires et 
autres produits agricoles, modifié et complété par le décret-loi n° 70-7 du 26 septembre 1970, respectivement 
ratifiés par les lois n° 62-18 du 24 mai 1962 et n° 70-47 du 20 novembre 1970, tel que modifié par la loi n° 86-67 
du 16 juillet 1986, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la protection du consommateur, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système comptable des entreprises, 

Vu la loi n° 99-40 du 10 mai 1999, relative à la métrologie légale, telle que modifiée et complétée par la loi  
n° 2008-12 du 11 février 2008, 
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Vu la loi n° 2009-69 du 12 août 2009, relative au commerce de distribution, 
Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, relative à la réorganisation de la concurrence et des prix, 
Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, portant loi de l’investissement, telle que modifiée et complétée par 

la loi n° 2019-47 du 29 mai 2019 relative à l’amélioration du climat de l’investissement, 
Vu la loi n° 2019-25 du 26 février 2019, relative à la sécurité sanitaire des denrées alimentaires et les aliments 

pour animaux,  
Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993 relatif à la relation entre l'administration et ses usagers, ensemble les textes qui 

l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le décret gouvernemental n° 2018-1067 du 25 décembre 2018, 
Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, portant organisation du ministère de l'agriculture, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le décret gouvernemental n° 2018-503 du 31 mai 2018, 
Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, fixant les attributions du ministère du commerce, 
Vu le décret n° 2004-1876 du 11 août 2004, relatif à la conformité des locaux et à l’attestation de prévention, 
Vu le décret n° 2007-1401 du 18 juin 2007, relatif à la détermination du barème d'agréage du blé dur et du blé tendre 

à la vente et à l'achat destinés à la consommation humaine, tel que modifié par le décret n° 2012-621 du 13 juin 2012, 
   Vu le décret gouvernemental n° 2016 -1148 du 19 août 2016, portant fixation des procédures et des modalités 

de la consultation obligatoire du conseil de la concurrence sur les projets de textes législatifs et réglementaires, 
Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 mai 2018, relatif à la publication de la liste exclusive des 

activités économiques soumises à autorisation et de la liste des autorisations administratives requises pour la 
réalisation de projets, les dispositions y afférentes et leur simplification et notamment son article 4, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du Gouvernement, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 octobre 2021, portant nomination des membres du Gouvernement, 
Vu le décret n° 2023-5 du 12 janvier 2023, portant nomination d’un membre du Gouvernement, 
Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, portant nomination d’un membre du Gouvernement, 
Vu l’avis du Conseil de la concurrence. 
Arrêtent : 
Article premier - Est fixé en vertu du présent arrêté le cahier des charges (1) relatif à l’exercice de l’activité de 

collecte des céréales. 
Art. 2 - Les centres de collecte existant à la date de l’entrée en vigueur du présent arrêté doivent se conformer 

aux dispositions du présent cahier des charges dans un délai qui ne dépasse pas deux ans de l’entrée en vigueur du 
présent arrêté. En cas de non-conformité aux dispositions du cahier des charges après l'expiration du délai de deux 
ans, l'activité du centre contrevenant sera arrêtée par arrêté du ministre chargé de l’agriculture sur la base d'un 
rapport qui lui sera soumis à cet effet par les autorités compétentes de l’office des céréales. 

Art. 3 - Le présent arrêté et le cahier des charges y annexé seront publiés au Journal officiel de la République 
tunisienne. 

Tunis, le 21 juin 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche 

maritime  

Abdelmonem Belaati 

Le ministre de l’économie et de la planification 

Samir Said 

La ministre  du commerce et du développement des exportations 

Kalthoum Ben Rejab Guezzah 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane 

_________________ 

(1) Le présent cahier des charges est  publié uniquement en langue arabe. 

 


